
Attelages hippomobiles, roulottes et autres
réglementations



Table des matières
Code de la route....................................................................................................................................3

Partie législative...............................................................................................................................3
Livre 2 : Le conducteur...............................................................................................................3

Titre 3 : Comportement du conducteur..................................................................................3
Chapitre 1er : Comportement en cas d'accident................................................................3

Article L231-1 délis de fuite.........................................................................................3
Art. 434-10 définition...................................................................................................3
Art. 434-45....................................................................................................................3

Chapitre 6 : Comportements compromettant délibérément la sécurité ou la tranquillité 
des usagers de la route.......................................................................................................4

Article L236-1 compromission de la sécurité des usagers de la route..........................4
Livre IV : L'usage des voies........................................................................................................4

Titre III : Dispositions complémentaires applicables à la circulation de certains véhicules..4
Chapitre IV : Convois et véhicules à traction animale......................................................4

Article R434-1 un seul attelage.....................................................................................4
Article R434-2 convois.................................................................................................4
Article R434-3 nombre de conducteur..........................................................................5
Article R434-4 aide conducteur....................................................................................5

VEHICULE REGLEMENTATION.................................................................................................6
Livre III : Le véhicule.................................................................................................................6

Titre Ier : Dispositions techniques..........................................................................................6
Chapitre II : Poids et dimensions.......................................................................................6

Section 2 : Dimensions des véhicules...........................................................................6
Article R312-10 largeur................................................................................................6
Article R312-11 longueur.............................................................................................6

Chapitre III : Eclairage et signalisations............................................................................6
Section 1 : Eclairage et signalisation des véhicules......................................................6
Article R313-1..............................................................................................................6
Article R313-2..............................................................................................................6
Catadioptres avant et arrière.........................................................................................6
Article R313-23 éclairage de nuit et par faible luminosité...........................................7
Article R313-28 – fluos et rétréréfléchissants..............................................................8

Chapitre V : Freinage.........................................................................................................8
Article R315-4 en cas de forte pente.............................................................................8

Titre Ier : Dispositions générales............................................................................................8
Chapitre IV : Croisement et dépassement.........................................................................8

Section 1 : Attitude spécifique lors du croisement........................................................8
Article R414-2 vitesse réduite voire arrêt.....................................................................8
Section 2 : Attitude spécifique lors du dépassement.....................................................8
Article R414-4 – 1m minimum de distance de sécurité latérale...................................8

Chapitre VI : Usage des dispositifs d'éclairage et de signalisation...................................9
Section 1 : Emploi des avertisseurs..............................................................................9
Article R416-1 – klaxonner avec modération...............................................................9



Code de la route

Partie législative

Livre 2 : Le conducteur

Titre 3 : Comportement du conducteur

Chapitre 1er : Comportement en cas d'accident.

Article L231-1 délit de fuite
Modifié par LOI n° 2011-267 du 14 mars 2011 - art. 82

Les dispositions relatives au délit de fuite commis par le conducteur d'un 
véhicule sont fixées par les articles 434-10 et 434-45 du code pénal ci-après 
reproduits :
Tout conducteur ou tout usager de la route impliqué dans un accident de la 
circulation doit :

1° S'arrêter aussitôt que cela lui est possible, sans créer un danger pour la 
circulation ;

2° Lorsque l'accident n'a provoqué que des dégâts matériels, communiquer son 
identité et son adresse à toute personne impliquée dans l'accident ;

3° Si une ou plusieurs personnes ont été blessées ou tuées dans l'accident :

a) Avertir ou faire avertir les services de police ou de gendarmerie ;

b) Communiquer à ceux-ci ou à toute personne impliquée dans l'accident son 
identité et son adresse ;

c) Eviter, dans toute la mesure compatible avec la sécurité de la circulation, 
la modification de l'état des lieux et la disparition des traces susceptibles 
d'être utilisées pour établir les responsabilités.

Art. 434-10 définition
Le fait, pour tout conducteur d'un véhicule ou engin terrestre, fluvial ou 
maritime, sachant qu'il vient de causer ou d'occasionner un accident, de ne pas 
s'arrêter et de tenter ainsi d'échapper à la responsabilité pénale ou civile 
qu'il peut avoir encourue, est puni de trois ans d'emprisonnement et de 75 000 €
d'amende.

Lorsqu'il y a lieu à l'application des articles 221-6 et 222-19, les peines 
prévues par ces articles sont portées au double hors les cas prévus par les 
articles 221-6-1,222-19-1 et 222-20-1. "

Art. 434-45
Les personnes physiques coupables du délit prévu par l'article 434-10 encourent 
également la suspension, pour une durée de cinq ans au plus, du permis de 



conduire, cette suspension ne pouvant pas être limitée à la conduite en dehors 
de l'activité professionnelle. "

Chapitre 6 : Comportements compromettant délibérément la 
sécurité ou la tranquillité des usagers de la route

Article L236-1 compromission de la sécurité des usagers de la route
Créé par LOI n°2018-701 du 3 août 2018 - art. 1

I.-Le fait d'adopter, au moyen d'un véhicule terrestre à moteur, une conduite 
répétant de façon intentionnelle des manœuvres constituant des violations 
d'obligations particulières de sécurité ou de prudence prévues par les 
dispositions législatives et réglementaires du présent code dans des conditions 
qui compromettent la sécurité des usagers de la route ou qui troublent la 
tranquillité publique est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende.

Livre IV : L'usage des voies.

Titre III : Dispositions complémentaires 
applicables à la circulation de certains véhicules.

Chapitre IV : Convois et véhicules à traction animale.

Article R434-1 un seul attelage

I. - Sauf dans le cas d'un transport exceptionnel ou d'un convoi de véhicules, 
il ne peut être attelé :

1° Aux véhicules servant au transport des marchandises, plus de cinq chevaux ou 
bêtes de trait s'il s'agit de véhicules à deux roues, plus de six boeufs ou de 
huit chevaux ou autres bêtes de trait s'il s'agit de véhicules à quatre roues 
sans que, dans ce dernier cas, il puisse y avoir plus de cinq animaux en 
enfilade ;

2° Aux véhicules servant au transport de personnes, plus de trois chevaux s'il 
s'agit de véhicules à deux roues, plus de six s'il s'agit de véhicules à quatre 
roues.

II. - Toutefois, cette limitation du nombre des animaux d'attelage n'est pas 
applicable sur les sections de route offrant des rampes d'une déclivité ou d'une
longueur exceptionnelles.

III. - Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de 
l'amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Article R434-2 convois

Pour un convoi de deux véhicules, le nombre d'animaux attelés ne peut dépasser 
quatre pour le premier et deux, attelés de front, pour le deuxième.

Pour un convoi de trois véhicules, seul le premier peut avoir deux animaux 
attelés, les deuxième et troisième ne devant en comporter qu'un seul.



Les animaux attelés au deuxième véhicule et, éventuellement, au troisième 
doivent être attachés à l'arrière du véhicule qui les précède et de manière que 
chacun de ces véhicules ne puisse s'écarter sensiblement de la voie suivie par 
le précédent.

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende 
prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Article R434-3 nombre de conducteur

Par dérogation à l'article R. 412-6, un convoi de véhicules à traction animale 
peut ne comporter qu'un seul conducteur sous réserve que le convoi ne comprenne 
pas plus de trois véhicules.

Ce conducteur, s'il n'est pas à pied, doit se trouver sur le premier véhicule.

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende 
prévue pour les contraventions de la deuxième classe.

Article R434-4 aide conducteur

Quand le nombre de bêtes de trait d'un attelage est supérieur à six ou excède 
cinq en enfilade, il doit être adjoint un aide au conducteur.

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende 
prévue pour les contraventions de la deuxième classe.



VEHICULE REGLEMENTATION

Livre III : Le véhicule.

Titre Ier : Dispositions techniques.

Chapitre II : Poids et dimensions

Section 2 : Dimensions des véhicules.

Article R312-10 largeur
Modifié par Décret n°2017-16 du 6 janvier 2017 - art. 2

I.-Sauf pour les machines agricoles automotrices et les machines et instruments 
agricoles remorqués, la largeur totale des véhicules ou parties de véhicules, y 
compris les superstructures amovibles et les pièces de cargaison normalisées 
telles que les conteneurs et caisses mobiles, mesurée toutes saillies comprises 
dans une section transversale quelconque, ne doit pas dépasser les valeurs 
suivantes, sauf dans les cas et conditions où des saillies excédant ce gabarit 
sont explicitement autorisées par arrêté du ministre chargé des transports :

3° 2,95 mètres pour les véhicules à traction animale dont la carrosserie ou les 
garde-boue ne surplombent pas les roues ; 

Article R312-11 longueur
Modifié par Décret n°2018-1045 du 28 novembre 2018 - art. 1

I. - La longueur des véhicules et ensembles de véhicules mesurée en comprenant 
les superstructures amovibles et les pièces de cargaison normalisées telles que 
les conteneurs et caisses mobiles, et toutes saillies comprises dans une section
longitudinale quelconque, ne doit pas dépasser les valeurs suivantes, sauf dans 
les cas et conditions où des saillies excédant ce gabarit sont explicitement 
autorisées par arrêté du ministre chargé des transports :
II. - Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux véhicules 
à traction animale.

Chapitre III : Eclairage et signalisations

Section 1 : Eclairage et signalisation des véhicules.

Article R313-1 
Tout véhicule ne peut être pourvu que des dispositifs d'éclairage ou de 
signalisation prévus au présent code. Ceux-ci doivent être installés 
conformément aux prescriptions du présent chapitre.

Article R313-2 
Modifié par Décret n°2008-1095 du 28 octobre 2008 - art. 1

Catadioptres avant et arrière
VI. - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, tout véhicule 
à traction animale, dont, chargement compris, la longueur dépasse 6 mètres ou la



largeur 2 mètres, doit être muni à l'avant, à la limite du gabarit, de deux 
catadioptres avant, réfléchissant une lumière blanche.

Article R313-23  éclairage de nuit et par faible luminosité
I. - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, tout véhicule à
traction animale doit être muni des dispositifs suivants :

1° A l'avant, un ou deux feux émettant vers l'avant une lumière blanche ou jaune
;

2° A l'arrière, un ou deux feux émettant vers l'arrière une lumière rouge.

II. - Ces lumières doivent être visibles la nuit par temps clair à une distance 
de 150 mètres sans être éblouissantes pour les autres conducteurs.

III. - S'il y a deux feux à lumière blanche ou jaune ou deux feux à lumière 
rouge, ils doivent être placés symétriquement. S'il n'y a qu'un seul feu à 
lumière blanche ou jaune ou un seul feu à lumière rouge, chacun d'eux doit être 
placé à la gauche du véhicule si ce dernier est en mouvement et du côté opposé 
au trottoir ou à l'accotement s'il est en stationnement.

IV. - Toutefois, peuvent n'être signalés que par un feu unique, placé du côté 
opposé à l'accotement ou au trottoir, émettant vers l'avant une lumière blanche 
ou jaune et vers l'arrière une lumière rouge :

1° Les véhicules à traction animale à un seul essieu ;

2° Les véhicules à traction animale à usage agricole ; le feu doit alors être 
fixé au véhicule ou porté à la main par un convoyeur se trouvant immédiatement à
côté et à gauche du véhicule ;

3° Les autres véhicules à traction animale en stationnement, à la condition que 
leur longueur ne dépasse pas 6 mètres.

V. - Quand plusieurs véhicules à traction animale circulent en convoi, le 
premier véhicule de chaque groupe de deux ou trois véhicules se suivant sans 
intervalle doit être muni du ou des feux émettant une lumière blanche ou jaune 
et le dernier véhicule du ou des feux émettant une lumière rouge prévus ci-
dessus. Le véhicule intermédiaire, s'il existe, est dispensé de tout éclairage.

VI. - Toutefois, pour les véhicules à l'arrêt ou en stationnement en 
agglomération, l'emploi des feux prévus au présent article n'est pas requis 
lorsque l'éclairage de la chaussée permet aux autres usagers de voir 
distinctement le véhicule à une distance suffisante.

VII. - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, toute voiture
à bras doit être munie des dispositifs lumineux exigés pour les véhicules à 
traction animale à un seul essieu. Dans les mêmes circonstances, tout conducteur
d'une voiture à bras, en circulation, à l'arrêt ou en stationnement sur une 
route, doit faire usage de ces dispositifs.

VIII. - Les feux visés au présent article doivent être placés de telle sorte 
qu'aucune partie du véhicule ou de son chargement n'en détruise l'efficacité en 
les cachant d'une façon totale ou partielle.

IX. - Le fait pour tout conducteur de contrevenir aux dispositions du présent 
article relatives à l'équipement des véhicules est puni de l'amende prévue pour 
les contraventions de la troisième classe.

X. - Le fait pour tout conducteur de ne pas faire usage, la nuit ou le jour 
lorsque la visibilité est insuffisante, des feux prévus au présent article est 
puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.



Sauf dispositions contraires prises par arrêté du ministre chargé des 
transports, deux feux ou dispositifs de même signification et susceptibles 
d'être employés en même temps doivent être placés symétriquement par rapport au 
plan longitudinal de symétrie du véhicule ; ils doivent émettre ou réfléchir des
faisceaux lumineux de même couleur et de même intensité.

Les feux et signaux ne peuvent être à intensité variable, sauf ceux des 
indicateurs de direction, des feux de position arrière, des feux stop, des feux 
de brouillard arrière et du signal de détresse.

Article R313-28 – fluos et rétréréfléchissants
Tout véhicule à progression lente ou encombrant dont la liste est fixée par le 
ministre chargé des transports peut être muni de feux spéciaux et de dispositifs
complémentaires de signalisation par éléments fluorescents ou 
rétroréfléchissants.

Chapitre V : Freinage.

Article R315-4 en cas de forte pente
Si le relief l'exige, les véhicules à traction animale doivent être munis d'un 
frein ou d'un dispositif d'enrayage.

Titre Ier : Dispositions générales.

Chapitre IV : Croisement et dépassement

Section 1 : Attitude spécifique lors du croisement.

Article R414-2 vitesse réduite voire arrêt
Modifié par Décret n°2017-16 du 6 janvier 2017 - art. 12

Dans tous les cas où l'insuffisance de la largeur libre de la chaussée, son 
profil ou son état ne permettent pas le croisement avec facilité et en toute 
sécurité, les conducteurs de véhicules dont le gabarit ou dont le chargement 
dépasse 2 mètres de largeur ou 7 mètres de longueur, remorque comprise, à 
l'exception des véhicules de transport en commun en agglomération, doivent 
réduire leur vitesse et, au besoin, s'arrêter ou se garer pour laisser le 
passage aux véhicules de dimensions inférieures.

Dans les mêmes cas, tous les usagers doivent réduire leur vitesse et, au besoin,
s'arrêter ou se garer pour faciliter le passage d'un véhicule d'intérêt général 
faisant usage des avertisseurs spéciaux autorisés pour sa catégorie ou d'un 
transport exceptionnel mentionné à l'article R. 433-1 et de ses véhicules 
d'accompagnement mentionnés à l'article R. 433-17.

Section 2 : Attitude spécifique lors du dépassement.

Article R414-4 – 1m minimum de distance de sécurité latérale
Modifié par Décret n°2003-536 du 20 juin 2003 - art. 18 JORF 22 juin 2003

I. - Avant de dépasser, tout conducteur doit s'assurer qu'il peut le faire sans 
danger.

II. - Il ne peut entreprendre le dépassement d'un véhicule que si :

1° Il a la possibilité de reprendre sa place dans le courant normal de la 
circulation sans gêner celle-ci ;



2° La vitesse relative des deux véhicules permettra d'effectuer le dépassement 
dans un temps suffisamment bref.

3° Il n'est pas lui-même sur le point d'être dépassé.

III. - Il doit, en outre, avertir de son intention l'usager qu'il veut dépasser.

IV. - Pour effectuer le dépassement, il doit se déporter suffisamment pour ne 
pas risquer de heurter l'usager qu'il veut dépasser. Il ne doit pas en tout cas 
s'en approcher latéralement à moins d'un mètre en agglomération et d'un mètre et
demi hors agglomération s'il s'agit d'un véhicule à traction animale, d'un engin
à deux ou à trois roues, d'un piéton, d'un cavalier ou d'un animal.

Chapitre VI : Usage des dispositifs d'éclairage et de signalisation

Section 1 : Emploi des avertisseurs.

Article R416-1 – klaxonner avec modération

Hors agglomération, l'usage des avertisseurs sonores n'est autorisé que pour 
donner les avertissements nécessaires aux autres usagers de la route.

En agglomération, l'usage de l'avertisseur sonore n'est autorisé qu'en cas de 
danger immédiat.

Les signaux émis ne doivent pas se prolonger plus qu'il n'est nécessaire.
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